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n° 46 189 du 12 juillet 2010

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 mai 2010 par x, qui déclare être de nationalité macédonienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 avril 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 7 juin 2010 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2010.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me L. BRETIN, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité macédonienne (FYROM), d’origine ethnique rom par votre père et

rom-ashkali par votre mère, né le 6 août 1978 à Skopje en Macédoine et de confession Témoin de

Jéhovah. Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre présente requête:

De 1988 à 1994, vous auriez vécu avec vos parents en Allemagne avant de rentrer en Macédoine. En

1998, vous auriez refusé de faire votre service militaire en raison de votre opinion religieuse et auriez

rejoint la Belgique où vous avez introduit une première demande d’asile en date du 25 août 1998. Cette

requête s’est clôturée négativement par une décision confirmant le refus de séjour prise par le CGRA en
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date du 29 avril 1999. Pendant votre séjour sur le territoire belge, vous vous êtes fait délivrer un

passeport macédonien auprès des autorités consulaires de ce pays en Belgique. En mars 1999, vous

seriez rentré en Macédoine où vous seriez resté deux ou trois mois. En juin 1999 ou 2000 selon vos

différentes versions, vous auriez rejoint l’Allemagne où, selon certaines de vos déclarations, vous auriez

également demandé l’asile. Votre demande aurait été rapidement rejetée par les autorités allemandes.

Toutefois, selon vos propos au cours de votre dernier entretien au CGRA, vous n’auriez pas introduit de

demande d’asile en Allemagne mais y seriez resté sous le couvert d’une autorisation temporaire de

séjour (« Duldung ») jusque fin 2001 ou bien jusqu’au mois d’août 2002 toujours selon vos différentes

versions. En effet, vous auriez épousé une femme de nationalité allemande en juin 1999 ou 2001 selon

vos différentes versions. Séparé, vous seriez rentré pendant sept ou huit mois en Macédoine avant de

revenir en Belgique et d’y requérir pour la deuxième fois le statut de réfugié en date du 14 janvier 2003.

Le 26 août 2003, le CGRA a pris, dans votre affaire, une décision de refus de reconnaissance du statut

de réfugié. Vous seriez resté sur le territoire belge dans l’attente de l’arrêt du Conseil d’Etat qui s’est

prononcé le 11 janvier 2005 et a acté votre renonciation à la procédure dans son arrêt n° 139074. Vous

seriez rentré en Macédoine en hiver 2004 ou 2005, année que vous seriez incapable de préciser. Au

début ou à la fin de l’année 2007 en fonction des versions divergentes fournies au cours de vos

procédures successives, vous seriez revenu illégalement en Belgique afin d’y travailler avec votre oncle.

Vous auriez introduit, auprès de l’Office des Etrangers, une demande de régularisation de séjour en

vertu de l’article 9 ter de la Loi du 15 décembre 1980. Suite à la réponse négative de l’Office des

Etrangers, vous auriez introduit une demande d’asile le 18 janvier 2008 à laquelle vous auriez renoncé

le 23 janvier 2008 pour rentrer volontairement en Macédoine. Le but de votre troisième requête aurait

été de faciliter votre départ en obtenant un financement de votre voyage via les services sociaux belges.

Vous auriez obtenu un laissez-passer délivré par l’ambassade macédonienne à Bruxelles et, muni de ce

document, seriez rentré dans votre pays en février 2008. Vers le 24 ou 25 mars 2008, vous auriez été

agressé par trois individus albanophones près de votre maison à Saraj alors que vous auriez été à la

pêche. Ils vous auraient molesté et frappé. Vos agresseurs seraient des habitants de votre village. Dix

jours plus tard, alors que vous vous promeniez avec votre petit frère D., cinq personnes originaires

également de votre village de Saraj l’auraient agressé. Vous auriez pris sa défense et auriez à votre tour

reçu des coups. Après cet événement, vous vous seriez fait soigné dans une clinique privée puis seriez

allé vous installer chez une tante de peur d’être à nouveau agressé par ces personnes. Enfin, vers le 3

août 2008, vous vous seriez trouvé dans un magasin avec votre belle soeur qui aurait été prise à partie

par l’un de vos agresseurs du mois de mars ainsi que par trois autres personnes. Ils auraient porté des

gestes indécents à votre belle-soeur et vous l’auriez défendue. Vous auriez été tabassé par ces

individus. Vous n’auriez jamais tenté de vous plaindre contre vos agresseurs auprès de la police,

estimant que les autorités macédoniennes ne seraient pas compétentes et refuseraient d’écouter une

personne d’origine rom comme vous. Vous affirmez avoir toujours eu des problèmes personnels avec

des individus albanophones en raison de votre origine rom mais que par le passé la police aurait pu

intervenir, contrairement aux derniers événements. En effet, selon vous, la police macédonienne ne se

présenterait plus dans votre région, de peur d’être confrontée aux personnes albanophones. Vous

déclarez en outre avoir été arrêté à plusieurs reprises par les autorités macédoniennes afin de vous

pousser à faire votre service militaire, mais que votre dernière altercation avec lesdites autorités

remonterait à l’époque antérieure à votre deuxième demande d’asile en Belgique, soit avant 2002.

Après cette époque, vous n’auriez plus jamais été arrêté ou menacé de détention par les autorités

macédoniennes (CGRA 24.11.08, p.14). En mars ou avril 2008, vous auriez été battu par des hommes

en civil sorti d’un véhicule banalisé qui auraient contrôlé votre identité. Vous affirmez qu’il s’agirait d’une

unité spéciale de la police macédonienne, l’unité Alpha. Enfin, vous déclarez que l’un de vos cousin,

âgé de 17 ans à l’époque des faits, aurait été assassiné par des membres de cette unité Alpha dans le

courant de l’année 2007 (sans plus de précision). Quelques mois plus tard, votre tante et la femme de

ce cousin auraient été assassinées à leur domicile par un individu albanophone. Il aurait été arrêté puis

relâché après avoir, selon vous, corrompu les autorités. L’ensemble de ces événements vous aurait

incité à fuir à nouveau la Macédoine vers la mi-août 2008 et rejoindre la Belgique. Vous y avez introduit

votre quatrième requête d’octroi du statut de réfugié en date du 20 août 2008.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à la base de votre requête ne permettent

pas d’établir l’existence, en ce qui vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir une

atteinte grave telle que précisée par la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980.
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Il échet tout d’abord de relever le caractère vague et embrouillé de vos déclarations relatives aux faits

que vous invoquez ainsi qu’à vos différents lieux de séjour au cours des dix dernières années. De par

vos déclarations changeantes et imprécises, vous nous mettez dans l’impossibilité d’établir avec

précision votre parcours et plus précisément les époques pendant lesquelles vous affirmez avoir

séjourné en Macédoine où votre vie serait en péril en raison de votre origine ethnique rom. Le résumé

des faits ci-avant révèle à cet effet les divergences qui apparaissent manifestement entre vos différentes

déclarations au cours de vos interventions successives tout au long de vos quatre demandes d’asile en

Belgique. Vous n’apportez en outre aucun élément probant récent qui permettrait de confirmer vos

déclarations ainsi que votre retour en Macédoine. Vous n’avez à ce titre pas donné suite à la demande

qui vous a été adressée lors de votre dernière audition au CGRA du 24 novembre 2008 de nous fournir

un commencement de preuve à l’appui de vos allégations concernant vos différentes lieux de séjours au

cours des années précédant votre quatrième et dernière demande d’asile. De plus, vous affirmez dans

un premier temps n’avoir été en France qu’à une seule reprise dans votre existence et vous situez cette

visite au mois d’avril ou mai 2002 (CGRA 24.11.08, pp. 6 et 7). Pourtant, sur base de l’information

objective à notre disposition et qui est versée au dossier, vos empreintes digitales ont été enregistrées

le 21.06.2006 en France (voir Hit Eurodac du 20.08.2008). Confronté à cette information, vous avez

modifié vos déclarations et fait état d’une arrestation d’une durée d’un mois par les autorités françaises

que vous situez néanmoins en 2007 (CGRA, 24.11.08, p. 7). Vous vous êtes engagé à nous faire

parvenir la preuve de cette arrestation dans un délai de 5 jours suivant l’audition du 24 novembre 2008

sans toutefois remplir cet engagement à la date de la présente décision. Cette attitude, incompatible

avec l’obligation qui vous incombe de collaborer à l’établissement des faits à la base de votre requête,

indique une volonté dans votre chef de dissimuler certaines informations aux autorités chargées de

statuer sur votre demande d’asile. Egalement, ce manque d'informations complémentaires ne me

permet pas de tenir pour clairement établies les dates de vos retours allégués en Macédoine.

En outre, il échet de noter que vous vous êtes également engagé à remettre au CGRA des informations

objectives relatives au sort de votre cousin qui aurait été assassiné par des membres de l’unité Alpha

ainsi que de votre tante et de l’épouse de votre cousin qui auraient été tuées par un citoyen

albanophone. Alors que vous affirmiez que ces affaires seraient très médiatisées, vous n’êtes pas

parvenu à nous fournir le moindre élément probant à l’appui de ces déclarations malgré le délai de deux

mois qui vous a été accordé.

Au vu de vos déclarations divergentes et imprécises, de votre manque de collaboration et en l’absence

du moindre commencement de preuve permettant d’éclairer votre récit, nous demeurons dans

l’impossibilité de tenir pour établis vos différents lieux de séjours et en particulier vos retours allégués en

Macédoine entre vos différentes demande d’asile en Belgique. Ainsi, la crédibilité de vos déclarations

quant aux agressions dont vous seriez victime en Macédoine est déforcée et, partant, la crainte de

persécution et le risque d’atteintes graves que vous invoquez à l’appui de votre requête ne sont pas

établis.

Toutefois, à considérer les faits comme établis -quod non au regard du paragraphe précédent, force est

de constater que vous n’avez pas épuisé les moyens de recours auprès de vos autorités nationales

avant de solliciter la protection internationale dans le cadre de l’asile. Ainsi, alors que vous auriez été

agressé à trois reprises lors de votre dernier séjour allégué en Macédoine, entre mars et août 2008,

vous n’avez à aucun moment déclaré ces attaques à la police ou à une autre instance officielle. Vous

affirmez que la police n’intervient pas dans votre village en raison de la forte présence albanaise et que

votre cas ne serait pas pris en considération à cause de votre origine rom. A défaut d’avoir entrepris la

moindre démarche en vue de tenter d’obtenir la protection des autorités macédoniennes, cet argument

ne repose que sur vos propres suppositions. Il vous était possible de vous déplacer afin de solliciter

l’appui des autorités. De plus, vous affirmez connaître, ne fut-ce que de vue, vos agresseurs lors des

trois incidents. Il s’agirait d’habitants albanophones de votre village, l’un d’entre eux ayant participé à

deux des agressions. Partant, il est raisonnable de penser que les autorités auraient pu entreprendre

des actions en vue d’enquêter sur ces faits si vous aviez déposé une plainte. Vous n’apportez aucun

élément objectif ou subjectif qui permette de penser que les autorités auraient refusé de vous aider pour

l’un des motifs de la Convention de Genève. En effet, notons que la police macédonienne compte en

ses rangs des unités mixtes sur le plan ethnique (incluant des personnes d’origine rom), comme

l’indique un rapport de l’OSCE dont copie est versée au dossier. Il vous était dès lors loisir de recourir à

l’une de ces unités afin d’y rencontrer des policiers roms. En ce qui concerne votre dernière agression

commise par des inconnus en civil que vous assimilez à des membres de l’unité de police « Alpha »,

vous n’auriez pas non plus jugé utile de signaler ces faits aux autorités. Or, il ressort d’informations à

notre disposition et dont copie est versée au dossier, que lesdites autorités macédoniennes ont mis en
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place une série de recours effectifs en vue de faciliter le traitement des plaintes des citoyens notamment

contre les agissements mêmes de la police (voir document CEDOCA MKD2008-01). Selon ces

informations, l’impunité des policiers qui abuseraient de leurs droits tend à diminuer du fait d’enquêtes

sérieuses. De plus, de nombreuses organisations non gouvernementales sont actives dans le domaine

de la défense des droits des roms en Macédoine. Il vous était également possible de prendre contact

avec l’une de ses associations en vue de tenter d’obtenir leur soutien dans le cadre des discriminations

que vous auriez subies en raison de votre origine rom (voir document CEDOCA Mac2007-06). Il

convient de rappeler à cet égard que le fait que vous n’ayez effectué aucune démarche auprès de vos

autorités nationales pour requérir leur protection entraîne l’irrecevabilité de votre demande d’asile ; dès

lors que la protection internationale qu’offre le statut de réfugié et de protection subsidiaire ne sont que

subsidiaires à la protection par l’Etat dont l’étranger est le ressortissant.

Notons encore que vous auriez requis à deux reprises les services de votre ambassade en Belgique, la

première fois en 1998 ou 1999 lorsque vous vous seriez fait délivrer un passeport et la deuxième fois en

février 2008 lorsque vous y auriez sollicité et obtenu un laissez-passer afin de faciliter votre retour au

pays. Il faut rappeler que le fait de solliciter et de se faire délivrer des documents officiels par une

ambassade du pays dont on craint les autorités est totalement incompatible avec une crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève. Le fait que les autorités consulaires macédoniennes

vous aient remis de tels documents indique l’absence de volonté dans leur chef de vous persécuter.

Partant, la crainte initiale que vous invoquez en raison de poursuites par les autorités suite à votre refus

d’effectuer votre service militaire avant votre deuxième demande d’asile en Belgique n’est pas fondée.

Relevons pour le surplus que vos déclarations concernant votre passeport sont également divergentes

et déforcent davantage la crédibilité générale de votre récit. Ainsi, lors de votre deuxième demande

d’asile en 2003, vous affirmiez que ledit passeport vous aurait été confisqué en Macédoine en 2002 et

qu’il vous aurait été signifiée une interdiction de passeport pour une période de dix années. pourtant,

lors de votre dernière audition au CGRA, le 24 novembre 2008, vous déclarez ne plus posséder de

passeport depuis environ un an et demi, sans toutefois parvenir à préciser la date de sa confiscation

(p.14). Il est surprenant que, alors que vous seriez interdit de passeport pour une période de dix

années, les autorités consulaires macédoniennes vous délivrent sans difficulté un titre de voyage

(laissez-passer) en février 2008.

En ce qui concerne les documents que vous déposez à l’appui de votre requête, à savoir (1) votre acte

de nationalité macédonienne, (2) un article de journal relatant un acte de discrimination contre une

personne rom, ils ne permettent en aucun cas de rétablir la crédibilité de vos déclarations et, partant de

tenir pour établie, dans votre chef, la crainte de persécution au sens de la Convention susmentionnée

ou encore les risques d’atteintes graves tels que définis à l’article 48/4 de la Loi de 1980. En effet, si

premier document établi votre nationalité, il vous a été délivré en 1996 et n’atteste à aucun moment de

vos récents séjours allégués en Macédoine. L’article de journal quant à lui relate un fait de

discrimination vécu et dénoncé par l’auteur même. Il n’est pas lié à votre propre récit et ne me permet

dès lors pas de penser que vous ne pourriez demander la protection de vos autorités en cas de

problèmes dans votre pays. enfin, les documents et rapports généraux sur la situation des Roms en

Macédoine (4) ne sont pas en mesure, non plus, de restaurer la crédibilité de vos vos déclarations. En

effet, ils n’attestent nullement de persécutions dont vous auriez été victime à titre personnel et ne

peuvent pallier au manque de crédibilité de vos déclarations.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête introductive d’instance

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel

l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Dans sa requête, la partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation des articles 2 et

3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, du principe général selon

lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments

pertinents de la cause, du principe de bonne administration ainsi que du principe de proportionnalité.

Elle postule également la présence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef du Commissaire
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général. Elle invoque en outre la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15

décembre 1980 »).

2.3 En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision entreprise,

et partant, à titre principal, de reconnaître au requérant la qualité de réfugié, et à titre subsidiaire, de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire. Elle demande également au Conseil l’annulation et la

suspension de la décision litigieuse et le renvoi du dossier au Commissariat général (requête, p. 7).

3. Recevabilité de la requête

3.1 Le Conseil constate d’emblée que la requête introductive d’instance est intitulée « Recours en

annulation et en suspension contre une décision du C.G.R.A. ». Par ailleurs, le libellé du dispositif de la

requête, tel que formulé par la partie requérante à la page 7 de celle-ci, est totalement inadéquat : la

partie requérante présente, en effet, son recours comme étant une requête en suspension et annulation

de la décision attaquée et demande également la suspension et l’annulation de celle-ci.

3.2 Malgré l’utilisation de ces termes extrêmement peu compréhensibles et dénotant une absence totale

de soin, le Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature

des moyens de droit et de fait invoqués, qu’elle vise en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de

la décision attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), concernant la qualité de réfugié et le statut de

protection subsidiaire. Le Conseil considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit

indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et 2,

de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence générale d’annulation, et ce malgré une

formulation inadéquate de la requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture

bienveillante.

3.3 En conséquence, le Conseil juge que le recours est recevable en ce qu’il sollicite la réformation de

la décision attaquée.

4. Nouveaux éléments

4.1 En annexe de la requête, la partie requérante dépose divers documents relatifs au décès de son

cousin.

4.2 Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3 Le Conseil estime que ces nouveaux documents produits par la partie requérante satisfont aux

conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est

interprété par la Cour constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir compte.

5. Question préalable

5.1 Le Conseil relève d’emblée qu’en ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, il

est inopérant. En effet, lorsqu’il statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, le Conseil procède à un

examen de l’ensemble des faits de la cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par

définition marginale, de l’erreur manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée

d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.
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6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 La décision attaquée refuse la qualité de réfugié au requérant en se fondant tout d’abord sur le

caractère confus et imprécis de ses déclarations quant aux différents lieux de séjour où il aurait vécu

durant les dix dernières années, et quant à certains points essentiels du récit produit par lui à l’appui de

sa demande d’asile. La partie défenderesse relève à cet égard l’absence de tout élément probant

permettant d’étayer le récit du requérant. Elle considère ensuite que le requérant n’établit pas qu’il

n’aurait pas pu obtenir une protection de ses autorités nationales à l’égard tant des particuliers qui lui

auraient fait subir des persécutions que des membres de l’unité Alpha de la police macédonienne. La

partie requérante estime par ailleurs que le fait pour le requérant de solliciter et de se faire délivrer des

documents via l’Ambassade de Macédoine en Belgique est incompatible avec l’existence d’une crainte

fondée de persécution vis-à-vis de ces mêmes autorités. Elle constate d’ailleurs l’existence d’une

contradiction dans les propos du requérant quant au moment où on lui a confisqué son passeport. Elle

considère enfin que les documents produits par le requérant à l’appui de sa demande d’asile ne

permettent pas d’établir la réalité des faits allégués.

6.2 En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de cette décision au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle reproche en réalité au Commissaire général

d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit par le requérant à l’appui de sa

demande de protection internationale. Elle souligne tout d’abord que la minorité du requérant lors de la

survenance de certains faits permet d’expliquer les insuffisances relevées. Elle estime ensuite que la

partie défenderesse ne tient pas compte de l’ensemble des éléments de la cause, notamment de la

crainte subjective et de l’état d’insécurité dans lequel se trouvait le requérant avant de quitter son pays.

Elle indique également que les documents requis par l’agent traitant du Commissariat général lors de

l’audition du requérant ne sont pas accessibles à ce dernier qui n’a pas la possibilité de faire des

investigations sur la situation dans son pays d’origine. La partie requérante s’interroge enfin sur

l’existence et la nature des garanties que pourraient donner les autorités macédoniennes au requérant

afin d’assurer sa sécurité en cas de retour.

6.3 Le Conseil rappelle tout d’abord que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut

Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR), Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

6.3.1 A cet égard, le Conseil observe que la partie requérante ne dépose pas le moindre élément

probant quant aux faits de persécution allégués, ni quant aux différents lieux où il aurait séjourné durant

ces dix dernières années.

6.3.2 En termes de requête, la partie requérante soutient que « les documents complémentaires qui

permettront d’éclaircir son récit et demandés par le CGRA lors l’audition n’étaient et ne sont pas à la

disposition du requérant qui, ayant vécu dans la clandestinité dans son pays, n’a pas eu la possibilité de

pouvoir faire des investigations de l’étranger sur la situation sur place. Dès lors, le requérant souhaite

souligner qu’à ce jour et à sa connaissance, il n’y a aucune institution qui pourrait se charger d’une telle

investigation pour un candidat à l’asile dans un autre pays » (sic) (requête, p. 6).

6.3.3 Le Conseil ne peut se rallier à l’argument que développe la partie requérante dans sa requête,

d’autant plus qu’il contredit les déclarations faites par le requérant sur la possibilité qu’il a de produire

des documents étayant les faits allégués. En effet, le requérant, lors de son audition, a de nombreuses

fois indiqué, et ce de sa propre initiative, qu’il allait fournir à la partie défenderesse des éléments

probants quant à la réalité des faits allégués ou quant à ces différents lieux de séjour, tel qu’un

document concernant son arrestation en France en 2006 ou 2007 (rapport d’audition du 24 novembre

2008, p. 7), le billet de bus attestant de son retour en Macédoine en 2007 (rapport d’audition du 24

novembre 2008, p. 17), ou encore des preuves bancaires de sa présence en Macédoine entre 2005 et

2007.

6.3.4 En tout état de cause, au vu du fait que le requérant est arrivé en Belgique il y a plus d’un an et

demi, qu’il n’a actuellement déposé aucun élément probant qui permettrait d’établir la réalité des faits

allégués ou la véracité de ses dires quant à ses différents lieux de séjour, et étant donné qu’il a encore
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de nombreux membres de sa famille en Macédoine (Déclaration à l’Office des Etrangers, points 13 et

30), à l’égard desquels il se contente de dire qu’il ne peut pas les contacter parce que son père n’a pas

le téléphone (rapport d’audition du 24 novembre 2008, p. 17), le Conseil estime que la partie

défenderesse a légitimement pu relever que le requérant est, sans motif valable, en défaut d’apporter le

moindre commencement de preuve relativement à des éléments essentiels de sa demande d’asile, le

Conseil estimant raisonnable d’attendre de la part d’un demandeur d’asile qui prétend nourrir des

craintes sérieuses de persécution en cas de retour dans son pays, qu’il mette tout en oeuvre pour

recueillir tout élément utile afin d’étayer son récit.

6.4 Le Conseil rappelle ensuite que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

6.5 En l’espèce, le Conseil considère qu’en l’absence du moindre élément probant de nature à établir la

réalité des faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande d’asile, les nombreuses lacunes,

imprécisions et contradictions émaillant son récit empêchent de croire qu’il a réellement vécu les faits

invoqués. L’argument de la partie requérante tiré de la minorité du requérant n’est pas en mesure de

justifier les insuffisances relevées par la partie défenderesse, d’autant plus que les imprécisions

constatées par la partie défenderesse concernant les différents lieux de séjour du requérant ont trait à

une période s’étalant de 1998 à 2008, alors que le requérant était déjà âgé de 20 ans.

6.5.1 Ainsi, la partie défenderesse a légitimement pu relever le caractère flou et imprécis des

déclarations du requérant quant à ses différents lieux de séjour à partir de 1998. En arguant simplement

de la minorité du requérant et du caractère clandestin de ses multiples séjours, la partie requérante

reste en défaut d’apporter la moindre explication utile à l’importante confusion dont fait preuve le

requérant à cet égard.

6.5.2 Ainsi ensuite, le Conseil relève également que les propos du requérant quant à la mort de son

cousin ne correspondent pas aux informations qui ressortent des deux documents qu’il a produit

relativement à ce décès. En effet, lors de son audition du 24 novembre 2008, le requérant a

expressément déclaré que son cousin avait été tué « il y a un an et demi » (rapport d’audition du 24

novembre 2008, p. 11). Or, il ressort d’un document du « European Roma Rights Centre » annexé à la

requête introductive d’instance que T.B. a disparu le 11 mai 2006 et que sa dépouille a été retrouvée le

28 mai 2006, soit près de deux ans et demi avant le déroulement de l’audition, et non un an et demi

comme le soutient le requérant. Partant, le Conseil estime qu’en l’absence de tout élément probant

permettant d’établir l’existence d’un lien familial entre le requérant et ce dénommé T. B., ce constat

permet de remettre sérieusement en cause la crédibilité du récit produit par le requérant à l’appui de sa

demande d’asile.

6.5.3 Le Conseil continue par ailleurs de s’interroger sur les raisons qui ont poussés le requérant à

demander le retour volontaire début février 2008 en Macédoine, alors même que la partie requérante

soutient que le décès du cousin du requérant constitue « une justification suffisante sur sa crainte

subjective et son impossibilité de retourner sans son pays » (sic) (requête, p. 6), et que le requérant a

appris le décès de la femme et de la mère de son cousin alors qu’il était encore en Belgique en

attendant l’issue de sa demande de régularisation de séjour (rapport d’audition du 24 novembre 2008, p.

11). L’explication du requérant selon laquelle il avait perdu le goût de vivre et qu’il éprouvait un besoin

de stabilité (rapport d’audition du 24 novembre 2008, pp. 15 et 17) n’est pas de nature à satisfaire le

Conseil au vu de la gravité des faits invoqués.

6.5.4 Ainsi encore, le Conseil observe le caractère imprécis des déclarations du requérant quant aux

problèmes qu’il aurait connus entre février 2008 et le mois d’août 2008 en raison de son origine

ethnique. Le requérant est en effet dans l’incapacité d’indiquer avec précision tant le nombre de

personnes qui l’ont agressé à chaque fois (rapport d’audition du 24 novembre 2008, pp. 12 et 13), que le
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nom ou prénom de ces mêmes personnes, alors même qu’il déclare qu’il s’agissait de personnes du

village, qu’il en connaissait certains, l’un étant même son ami (rapport d’audition du 24 novembre 2008,

p. 12). Le requérant se contredit également quant au déroulement de son départ de Macédoine,

puisqu’il soutient tantôt qu’il est parti le 17 août 2008 accompagné d’un passeur rencontré via son père

à qui il aurait payé 1900 euros (Déclaration à l’Office des Etrangers, point 33), tantôt qu’il est parti le 16

ou le 18 août 2008 accompagné d’un passeur rencontré via son cousin à qui il aurait payé 1600 euros

(rapport d’audition du 24 novembre 2008, p. 9).

6.6 En définitive, l’incapacité du requérant à fournir des indications précises quant à ses différents lieux

de séjour, quant à la mort de son cousin ou encore quant aux persécutions dont il aurait fait l’objet en

raison de son appartenance ethnique dans son pays d’origine, empêchent de pouvoir tenir les faits pour

établis sur la seule base de ses dépositions.

6.7 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La

partie requérante n’y apporte aucun élément de nature à expliquer de manière pertinente les

insuffisances relevées dans la décision ou à établir la réalité des faits invoqués. Elle se limite à tenter de

minimiser les imprécisions relevées et à insister sur la minorité du requérant aux moments de certains

faits pour justifier son ignorance, sans toutefois parvenir à convaincre le Conseil sur ces points.

6.8 Le Conseil observe par ailleurs que la partie requérante invoque également une violation « de

l’article 17 § 2 de l’arrêté royal fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux

Apatrides ainsi que son fonctionnement » (requête, p. 5), sans expliquer davantage en quoi cette

disposition, qui pose l’obligation de principe pour l’agent traitant du Commissariat général de faire

remarquer au demandeur d’asile des déclarations contradictoires qu’il relèverait au cours de l’audition et

de noter la réaction de celui-ci, aurait été violé. Cet argument est contredit par une simple lecture du

rapport d’audition, où il est à relever que l’agent traitant a de nombreuses fois attiré l’attention du

requérant sur le caractère incohérent de ses propos (rapport d’audition du 24 novembre 2008, pp. 6, 7,

15, 17) et qu’il l’a également confronté à des contradictions existant entre ses déclarations à l’audition et

les propos qu’il avait tenus lors d’une précédente demande d’asile (rapport d’audition du 24 novembre

2008, p. 18). Partant, le moyen pris de la violation de l’article 17§ 2 de l’arrêté royal susmentionné est

non fondé.

6.9 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion.

6.10 Ce constat n’est pas infirmé à la lecture des documents produits par le requérant à l’appui de sa

demande d’asile. En effet, outre les commentaires qui ont déjà été faits ci-dessus concernant les

documents relatifs au décès du cousin du requérant, le Conseil estime que l’article de journal versé au

dossier par le requérant, qui atteste d’un cas de discrimination envers une personne d’origine rom, ne

contient pas d’élément qui permette d’expliquer les incohérences qui entachent le récit du requérant et

n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits qu’il invoque. Enfin, le Conseil

considère que l’acte de nationalité macédonien, s’il constitue un indice de l’identité du requérant, ce qui

n’est pas remis en cause en l’espèce, ne permet nullement d’établir la réalité des faits allégués par le

requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

6.11 En conclusion, le Conseil estime que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant

qui permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et

valablement motivé sa décision, ou n’a pas respecté le principe général selon lequel l’autorité

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la

cause, le principe de bonne administration ou encore le principe de proportionnalité ; il considère au

contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la

conclusion que la partie requérante n’a pas établi le bien-fondé de la crainte alléguée.

6.12 Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève. Examiné

sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le moyen n’est fondé en aucunes de ses

articulations.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980
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7.1 L’article 48/4 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s'il était renvoyé

dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il avait sa résidence

habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et

ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4. § 2. Sont

considérées comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l'exécution; ou b) la torture ou les

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine; ou c) les

menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

7.2 La partie requérante estime que la partie défenderesse a examiné à tout le moins légèrement la

possibilité d’octroyer le statut de protection subsidiaire au requérant et sollicite dès lors l’octroi de ce

statut en ce qu’elle considère qu’il existe « de sérieux indications de crainte d’être soumise [sic] à la

torture ou à des traitements inhumains et dégradants au sens de l’article 48, §2, b de la loi du 15

décembre 1980 » (sic) dans le chef du requérant (requête, p. 8).

7.3 Le Conseil observe tout d’abord que le requérant produit de nombreux articles et rapports émanant

de diverses organisations nationales et internationales de défense des droits de l’homme et ayant trait à

la situation des roms en Macédoine. A cet égard, le Conseil rappelle que la simple invocation de

rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit

pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur

son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de

l’individu dans le pays d’origine du requérant, celui-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à

croire qu’il encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de

l’article 48/4 de la loi.

7.4 Au surplus, le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de protection

internationale et n’invoque pas expressément de moyen ou d’argument spécifique à cet effet.

7.5 Dans la mesure où il a déjà jugé que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, le Conseil estime

qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il

existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait

un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b), de la loi du 15 décembre

1980.

7.6 Enfin, d’autre part, il n’est pas plaidé que la situation dans le pays d’origine du requérant

correspondrait actuellement à un contexte de conflit armé interne ou international au sens de l’article

48/4, §2, c) de la loi, en sorte que cette disposition ne trouve pas à s’appliquer.

7.7 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

8. La demande d’annulation

8.1 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée, en soutenant que la partie

défenderesse n’a pris en compte que les éléments défavorables au requérant en omettant d’autres

éléments pertinents de la cause (requête, p. 7).

8.2 Le Conseil constate que, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15

décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce,

d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article

57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux

hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi « soit pour la raison que la décision

attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit

parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la
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confirmation ou à la réformation […] [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».

8.3 Ces conditions ne sont pas rencontrées en l’espèce, la requête ne faisant pas état d’ « une

irrégularité substantielle ». Le Conseil estime, en outre, au vu des développements qui précèdent, qu’il

ne manque pas d’éléments essentiels, impliquant que le Conseil ne puisse conclure à la confirmation de

la décision sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

8.4 Le Conseil conclut dès lors qu’il n’y a pas lieu d’annuler la décision ni de la renvoyer au

Commissaire général pour qu’il procède à un nouvel examen de la demande d’asile.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze juillet deux mille dix par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE O. ROISIN


